[bookmark: _Hlk216517424]RETOUR d’EXPERIENCE
Participation active à une démarche Qualité Officine :
[bookmark: _Hlk216533486]Concevoir un plan d’action d’amélioration

Sur le site internet Démarche Qualité officine (DQO), les pharmaciens d’officine peuvent trouver un référentiel qualité et de nombreux outils d’aide à la pratique. Un grand nombre d’officine ont rejoint la Démarche Qualité à l’Officine (DQO) en réalisant leur auto-évaluation. La démarche qualité et le site DQO accompagne la profession officinale dans cette démarche au service de la santé publique. Elle est pensée et déployée concrètement dans les officines par les pharmaciens d’officine et leurs équipes pour garantir une amélioration continue des pratiques de l’officine afin de répondre efficacement aux attentes des usagers du système de santé tant en matière de qualité des soins que de sécurité de la chaîne pharmaceutique et en accord avec les réalités du terrain. Elle permet ainsi d’améliorer la relation de confiance avec les patients, de soutenir la mise en place des actes pharmaceutiques, et d’accroitre la satisfaction des patients.

Ces 2 retours d’expérience doivent obligatoirement inclure les 3 éléments suivants :

1. Les résultats de l’autoévaluation Qualité proposée par le site DQO que vous réaliserez dans le premier mois de stage sous la supervision de votre maitre de stage ou du référent qualité de l’officine (y compris s’il aura déjà été réalisé). Cette autoévaluation, mais également, votre regard en tant que stagiaire doivent vous permettre d’interroger et d’évaluer les pratiques quotidiennes et les différents processus d’activités au sein de votre lieu de stage pour identifier des faiblesses et des risques, qui nécessitent et justifient des améliorations (ex : réduire le nombre d’erreurs de dispensation) sous la supervision de votre maitre de stage (ou du référent qualité).

2. Dans la continuité de cette évaluation, vous devez rendre les 2 retours d’expérience de la mise en œuvre de 2 plans d’action d’amélioration en concertation avec votre maitre de stage ou le référent qualité de l’officine. Ces 2 plans d’action devront concerner :
- Le circuit des produits de santé dans l’officine depuis l’étape de la commande jusqu’aux promis et retours de médicaments des patients.
- ET Le circuit des préparations pharmaceutiques, depuis la demande jusqu’à la délivrance aux patients, intégrant la préparation éventuelle sur le lieu de stage ou la sous-traitance aux préparatoires.
- OU un de ces deux circuits ET un autre processus d’activité pour lequel vous aurez identifié une amélioration. 

En pratique, pour chacun plan d’action d’amélioration, vous devrez :
a. Fixer au moins un (et plusieurs si vous le souhaitez) objectif qualité simple atteignable et mesurable qui définit ce que vous souhaitez accomplir en termes de qualité (ex : mettre en place un double contrôle quotidien des dispensations). 
b. Fixer des indicateurs de suivi qualitatifs (ex : mise en place d’un double contrôle des ordonnances (oui/non) et quantitatifs (ex : nombre d’erreurs de dispensation par semaine) et définir une temporalité de mise en place (ex : double contrôle et suivi des indicateurs à mettre en place dans les 3 mois).
c. Définir et créer les outils nécessaires (procédures, documents informatiques ou papiers, etc…) et fixer les modalités pratiques pour la mise en application de ce plan d’action d’amélioration. 
d. Définir les modalités pratiques de diffusion, d’explication du plan d’action d’amélioration à l’ensemble de l’équipe de l’officine afin d’assurer l’adhésion et la participation de tous à sa mise en application (ex : réunion, panneau de communication, etc.…) 
e. Appliquer le plan d’action d’amélioration.
f. Etablir un état d’avancement et un bilan des résultats de la mise en place du plan d’action d’amélioration en s’appuyant sur les indicateurs de suivi prédéfinis et en faisant par exemple une comparaison « avant » et « après » mise en en application du plan d’action d’amélioration.
g. Identifier les axes d’amélioration et proposer des modifications du plan d’action initial, s’il y a lieu. Ils doivent avoir été proposés et éventuellement mis en place avant la fin du stage.

Le rendu de vos 2 retours d’expérience des 2 plans d’action d’amélioration devront contenir les éléments de preuve des différentes étapes indiquées plus haut (de a à g). Ces éléments de preuve pourront être tous les documents et productions créés et utilisés pour la réalisation de ce plan d’action.

Sur le site DQO, vous trouverez en accès libre, le Référentiel, le Guide pratique, le Guide de présentation du kit d’outils et de nombreux documents (Mémo, Enregistrements, Procédures) à utiliser pour la mise en place de ce plan d’action d’amélioration.


3. Une prise de recul sur la mise en œuvre de chacun de ces 2 plans d’action d’amélioration qui doivent contenir :
a. [bookmark: _Hlk216453645]Une Autocritique/auto-évaluation de votre gestion de cette situation d’apprentissage en répondant honnêtement et objectivement aux questions suivantes : 
- Qu'est-ce que je savais ? Qu’est ce j’aurais eu besoin de savoir ? 
- Qu'ai-je bien réussi ? De quoi suis-je satisfait ?
- Qu’est-ce que j’ai moins bien réussi ? Quelles ont été mes difficultés ?
- Qu'est-ce que je dois améliorer dans mes connaissances, mon savoir-faire et mon savoir-être et comment puis-je y parvenir ?
- En quoi ai-je progressé à l’issue de la gestion de cette situation d’apprentissage ? 

b. Un débriefing/rétroaction constructif avec votre maitre de stage (ou un pharmacien diplômé) et son regard expert de afin de mettre en perspective votre performance. Cet échange est obligatoire pour nuancer votre autocritique et co-construire une analyse plus fine de vos acquis, d’identifier les pistes concrètes d’amélioration, d’ajuster vos objectifs de progression et de trouver ensemble des moyens d’y parvenir.

L’ensemble de cette prise de recul doit se concentrer sur les compétences du tableau de bord qui sont mobilisées dans cette situation d’apprentissage.

